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DECISION MUNICIPALE N'O03/DM/C DIR /SG/ 2025 DU 2 3 JUll- 2025
PORTANT ATrRiBUTiON DE LETrRE COMMANDE OBJET DE L’AViS DEMANDE DE COTATiON

N'OOI /DC/C-DIR/SG/CIPM/ 2025 DU 05 MAI 2025, POUR L’AQUISITION D’UN VEHICULE PICK

UP 4x4 POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU IVIBERE, REGION DE

L’ADAMAOUA :

- DEMANDE DE COTATION N'oor RELATIVE A L’AQUISITION D’UN VEHICULE PICK up 4x4 POUR LË COMPTE DC

LA COMMUNE DE DIR.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Vu la Constitution ;

Vu la loi n'2019/024 du 24 Décembre2019 portant Code Général des Collectivités TerritoriaËes
Décentralisées ;

Vu la loi n'2021/021 du 17 Décembre 2020 portant loi de règlement et Loi de finances de la République du

Cameroun pour l’exercice 2022.

Vu le décret n' 93/322 du 25 Novembre 1993 portant création de la Commune Rurale de Dir ;

Vu le décret n' 2001/048 du 23 Février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de

Régulation des Marchés Publics modifié et complété par le décret n'’ 2012/074 du 08 Mars 2018 ;
Vu le décret n' 2004/274 du 24 Septembre 2004 portant création, organisation et fonctionnement des

Commissions de Passation des Marchés Publics ;
Vu le décret n' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Vu l’arrêté n' 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur les cahiers des Clauses AdnlilrisLratives et

Générales (CCAG) applicable aux marchés publics ;

Vu l’arrêté n'’000021/A/MINDDEVEL/DCTD du 03 Mars 2020 constatant l’élection du Maire f’lOLJSSEINI ISSA

et des Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune de Dir ;

Vu la circulaire n'’ 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation,
l’exécution et le contrôle des Marchés Publics ;

La Circulaire n'’ 00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 relative à l’exécution. au suivi et au Contrôle de

l'exécution du Budget de l'État et des Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2025
Vu la décision municipale N'’005/DM/C DIR/SG/2024 constatant la composition de la commission interne de

passation des marchés auprès de la Commune de DIR ;
Vu la lettre du Président de la Commission Interne de Passation de Marché auprès de la Commune de Dir n'

08/C.DIR/CIPM/ 2025 du 18 juin 2025 relative aux propositions d’attributions.
Considérant les Avis de Demande de Cotation n'OOI/DC/C DIR/SG/CIPM/2025 du 05/05/ 2025 Pour la

réalisation de projet c:i-

dessus dans la Commune de Dir, Département du Mbéré, Région de l’Adamaoua.
Considérant le procès-verbal de dépouillement des Offres ;

Vu
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-DECIDE :

Article ler : Le Soumissionnaire ci-dessous retenu pour la réalisation de projet ci-dessus, dans
la Commune de Dir, Département du IVlbéré, Région de l’Adamaoua :

Muntant TTC

d 1 PS :Tu e n b j e t E t L i a u d 1 c x é c u t i a n E n t r e p r i ses pr ! :Er33ne 1

du projet

Montant

TTC(FCFA)

attribué

Montant HT

(FCFA)

attribué
.,*'.':=::,.'»=„„,'''„=

Pour l’acquisition
d’un véhicule pick
up 4x4 double
cabine pour le

compte de la
Commune de DIR

ETS AFRaMNI

MOTOR SARL
MAIRE

COMMUNE

DE DIR

37.Dun.non F

CFA

37.anD.nan F 1 31.027.253 1 Deux(û2)

CFA 1 F CFA 1 Mais

Attributairc

TEL :

673427736/6

91809017

Un délai d’exécution est de (soixante) 60 jours, à compter de la date de signature des

différentes Notifications des Ordres de Service de démarrage.
Article 2 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-/

Dir, le 23 JUIN 20=

AMPLI ATIONS
PREFi:T/MBERE(A’rcR)

.-.-DDMAI)/MBERE

ARMI'/AD/NDERE (pour publication)
IIji ICO M/AD

CIPM/(:-DIR
A t: F: 1 Ct IAG l'

AR(:IIIVES/CHRONOS

MAIRE
NTRA

N E

-ANTE)

Le Maie
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PORTANT LA DECiSiON D’ATTRiBUTiON DE LETrRE COMMANDE OBJET DE L’AViS DEMANDE DE COTATiON

N'OOI /DC /C-DIR/SG/CIP IVI/ 2025 DU 05 MAI 2025, POUR L’AQUISITION D’UN VEHIfULE PICl< UP 4><4 POUR

L-E COIVIPTE DE 1_A COMMLJNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOLJA ;

11 P

- DEMANDË DE COTATION N'’oor RELATIVE A L’AQUISITloN D’UN VEHicuLe PICK up 4><4 POUR LË coMPTr OË

LA COMIVIUNE DE DIR.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, porte à la connaissance du public que ;

Par Décision N' o03/DM/C-DIR/SG/2025 DU ]+JIÆÈL2Û25

Entreprise dont le nom suit, est déclarée attributaire de la lettre-commande relative ,lux Avis

de Consultation susmentionné pour le montant et le délai suivant :

Montant TTC

(FCFA)

prévisionnel

du projet

,,PUt_T__ ObjEt Et LiBud’cxécutiûn Ent„p,i„,
d'nuvrü9e I "'""' "' -""' - -"--“""“ 1 '"'' "H

Mûntant

TTC(FCFA)

attribué

Montant HT

(FCFA)

attribué

„ Délai Observations
d'exécutian

Pour l’acquisition
d’un véhicule pick
up 4x4 double
cabine pour le

compte de la
Commune de DIR

ETS AFROMNI

MOTÜR SARL
MAIRE

Fi nMMUNE

DE DIR

37.üûû.nüo F

CFA

37.QQn.Doo F 1 31.027.253 1 Deux(n2)

CFA 1 F CFA 1 Mois

Attributairc

TEL :

673427736/6

918n9n17

Ladite Entreprise est invitée à se présenter à la Mairie de DIR, dans un délai de sept (07) jours à compter de la
date de publication du présent communiqué, en vue de la souscription de son projet de lettrg commande
Passé ce délai, l’attribution sera purement et simplement annulée. 1-

DIR. le 23 JUIF!AM PLIATIONS
ï)REfET MB

DDMAP/MBERE

ARMP/AD/NDERE (pour publication)

F. EhCOM/AD/Nt)ERE

Clpl\4/DIR

C}IRONO/ARCHIVES
DOSSIER

IE/THE MW€)R
FAIL
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